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Poster complet : H2020 Grant Lifecycle

http://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/other/guides_for_applicants/h2020-lifecycle-poster_ext_en.pdf
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Les documents de référence, les 

conventions et contrats
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La contractualisation
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4 Modèles de Grant Agreements

 H2020 MGA MSCA Innovative Training Networks 

(ITN) – Multi-beneficiaries

 H2020 MGA MSCA Individual Fellowships (IF) –

Mono-beneficiary

 H2020 MGA MSCA Co-funding of regional, national 

and international programmes (COFUND) – Mono-

beneficiary

 H2020 MGA MSCA Research and Innovation Staff 

Exchange (RISE) – Multi-beneficiaries

https://ec.europa.eu/info/funding-

tenders/opportunities/portal/screen/how-to-

participate/reference-documents;programCode=H2020
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1
La structure

 La convention de subvention : environ 80 pages

 Les annexes :

• Annex I – Description de l’action
Part A – Liste des bénéficiaires, livrables, milestones,

WP, liste éthique

Part B – Le projet

• Annex II – Budget estimatif de l’action

• Annex III – Formulaire d’accession

• Annex IV– Modèle pour l’état financier

• Annex V and VI – non applicable pour les

actions MSC

 Une copie de la convention de subvention, et de

ses annexes est à remettre aux chercheurs

recrutés
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Core grant agreement
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1
La convention de subvention 

annotée

 Un guide qui a pour objet de clarifier et

expliquer le modèle général et les

modèles spécifiques de convention de

subvention

 L’objectif est d’aider les utilisateurs à

comprendre et interpréter les

conventions de subvention avec des

exemples pratiques, et en évitant le

jargon technique

 Ce document est régulièrement mis à

jour, attention à se référer à la dernière

version et consulter régulièrement le site

de la Commission :

Dernière version du 26 juin 2019:

http://ec.europa.eu/research/participants/dat

a/ref/h2020/grants_manual/amga/h2020-

amga_en.pdf
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Funding and tender opportunities
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L’accord de consortium

 L’accord de consortium est obligatoire pour les actions

« multi-bénéficiaires »

 Il est signé entre les bénéficiaires du projet et régule les

droits et obligations des bénéficiaires et/ou des

organisations partenaires

 Il propose un cadre pour : les procédures de décision, la

résolution des conflits, l’arrêt de la participation d’un

partenaire, les questions de PI, les redistributions

financières de la subvention….

 Il est préférable de le négocier le plus tôt possible et même

avant la signature du contrat

 Ce contrat n’est ni signé ni approuvé par la Commission
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La propriété intellectuelle

 L’article L611-7 du Code de la Propriété intellectuelle dispose que

« Les inventions faites par le salarié dans l'exécution soit d'un

contrat de travail comportant une mission inventive qui correspond

à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches qui lui

sont explicitement confiées, appartiennent à l'employeur. »

 Par ailleurs, l’article 26.1 de la convention de subvention stipule

que les résultats appartiennent au bénéficiaire. Il en ressort que

de manière générale, lorsque le bénéficiaire est l’employeur du

lauréat, il dispose de la propriété des résultats.

 Toutefois, dans le cadre de la mise en œuvre des actions Global

Fellowship, l’organisme d’accueil du chercheur lors de la phase

sortante peut demander un partage des résultats. Dans cette

situation, l’accord entre le bénéficiaire et l’organisme doit être

compatible avec l’ensemble des obligations de la convention de

subvention.
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Quel modèle

 Il n’y a aucun modèle officiel donné par la Commission

 Diffusion d’un guide « How to draft your consortium

agreement »

 Possibilité d’utiliser le modèle « Desca »

www.desca-2020.eu
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Autres modèles

 Un modèle adapté aux actions MSC créé par la LERU 

(League of European Research Universities) avec une 

terminologie et des structures de gouvernance adaptées. Il 

inclut des fichiers joints avec des « templates »
https://www.leru.org/news/good-agreements-make-good-friends-a-

leru-model-contract-for-european-training-networks

 Le modèle BAK : créé par le groupe de travail national des 

« EU funding advisors » des universités allemandes : 

http://www.uni-

giessen.de/bak/BAKAG_Recht_CA_Marie_CurieITN_based

_on_DESCA_01062015.docx
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Le modèle de la LERU
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Le modèle de la LERU
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Le modèle de la LERU
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Supports pour les questions de PI

Un webinar sera organisé le 04 décembre 

2019 sur les questions de PI avec un focus sur 

les actions MSC : 

https://www.iprhelpdesk.eu/event/4820-

webinar-ip-management-h2020-special-focus-

msca

Une fiche d’information :
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https://www.iprhelpdesk.eu/Fact

-Sheet-IP-Management-in-

H2020-MSCAs

https://www.iprhelpdesk.eu/event/4820-webinar-ip-management-h2020-special-focus-msca


Autres accords de partenariat

 Des accords de partenariat à signer dans le cas de la mise

en place des secondments :

 Le modèle proposé par le PCN pour les « secondments »

dans le cadre des bourses individuelles « Global

Fellowships » :

http://www.horizon2020.gouv.fr/cid79134/boite-outils-pour-les-

actions-marie-sklodowska-curie.html

 Le modèle de « Researchers’ Mobility Agreement » pour

les MSCA IF proposé par « IARU » (International Alliance

of Research Universities) : http://www.iaruni.org/
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Autres documents et sources 

d’information
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Autres documents et sources 

d’information
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Autres documents et sources 

d’information
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Autres documents et sources 

d’information
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Qui peut participer



La base au début d’H2020 

La disparition de la notion de 

partie tierce

 Il y a une dérogation aux règles générales d’Horizon 2020

pour les MSCA, avec la disparition de la notion de partie

tierce

 Le bénéficiaire de l’action est obligatoirement l’employeur

du chercheur

 Il n’est plus possible pour une filiale, une fondation, de

recruter les chercheurs, ni de prévoir ce type

d’arrangement dans le cadre des UMR
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Une évolution pour les filiales : 

autorisation d’administrer

 Les coordinateurs qui sont des établissements
d’enseignement supérieur ou secondaire, peuvent
exceptionnellement déléguer l’administration des
paiements à une autre entité (partie tierce), dans la
plupart des cas une fondation.

 La partie tierce doit remplir les conditions suivantes :

 Le coordinateur doit lui avoir donné une “autorisation
d’administrer”

ET

 Elle doit être affiliée, contrôlée ou mise en place par le
coordinateur afin de gérer ses affaires administratives, y
compris recevoir et administrer les fonds européens

 Dans ce cas le numéro de compte bancaire indiqué
dans l’article 21.8 doit être celui de l’entité et les
paiements lui seront directement transférés.
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Les allègements pour les entités ayant 

un lien financier ou juridique avec le 

bénéficiaire (article 8)

30

On distingue bien les entités liées des organisations 

partenaires.

Dans le cas des UMR l’implication d’une autre tutelle que 

le bénéficiaire se fait via l’article 8 et non le rajout d’une 

organisation partenaire  



Les définitions des organisations 

partenaires 

31

 Pour les IF : Une institution qui accueille le chercheur 

pendant un « secondment » et fournit une formation 

complémentaire

 Pour les ITN : même définition mais avec la possibilité 

également de délivrer le diplôme de doctorat

 Pour les RISE : les organisations partenaires sont les 

institutions situées dans les pays tiers

 Pour les CoFund : les organisations partenaires 

peuvent recruter

 Les organisations partenaires ne signent pas la 

convention de subvention et ne reçoivent pas 

directement de contribution européenne.

 Néanmoins il est fortement conseiller de leur faire 

signer l’accord de consortium



Les COMUE et regroupements 

d’établissements dans les AMSC

 Un travail mené par le PCN juridique en lien avec le

PCN MSCA

 Une saisine officielle de la DG RTD et une réponse au

mois de juin 2016 concernant les ITN dans le cas où les

membres de la COMUE ont transféré à la COMUE le

droit de délivrer le doctorat, et la participation des

COMUE dans les projets COFUND
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Les ITN

 P.64 du WP : règles d’éligibilité pour les EJD. Pour être éligible un

consortium doit être composé au minimum de 3 partenaires en mesure de

délivrer un doctorat. Un établissement ayant transféré la délivrance du

doctorat est éligible pour atteindre ce minimum

 P.65 du WP : règles d’éligibilité pour les EID. Pour être éligible un

consortium doit être composé au minimum d’une institution du secteur

académique, et d’une institution du secteur non académique. Si aucune des

institutions académiques ne peut délivrer de doctorat, une université ou un

groupe d’institutions(COMUE) en capacité de délivrer le doctorat doit être

associé(e) au projet en tant qu’organisation partenaire ou entité liée
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Les ITN : les COMUE 

coordinatrices?

 Il y a maintien de l’obligation pour le bénéficiaires de

recruter les chercheurs et que les chercheurs mènent

leur activité dans les locaux du bénéficiaire

 Si les COMUE ne recrutent pas, et même si elles

délivrent le doctorat, elles ne pourront pas être

bénéficiaires et ce seront les universités membres de la

COMUE qui le seront

 Si les COMUE recrutent, elles pourraient être

« bénéficiaires » si l’on tient compte de l’article 8 du

MGA, les universités membres étant considérées alors

comme des entités liées qui peuvent accueillir et former

les chercheurs 34



Le cas des COFUND

 Le programme CoFund est une action mono-

bénéficiaire pour laquelle les entités éligibles financent

ou managent des programmes doctoraux et post-

doctoraux.

 Une particularité de ce programme réside dans la

définition des « organisations partenaires » car

contrairement au programme ITN, dans le cas des

CoFund les organisations partenaires peuvent recruter

 Il est donc possible pour une COMUE d’être

coordinatrice même dans l’hypothèse où elle ne recrute

pas, si elle associe les universités membres de la

COMUE dans le projet en tant qu’organisations

partenaires. 35



Qui peut être recruté dans les ITN 

et les IF

 Pour les ITN : Le chercheur « Early Stage

Researcher » doit au moment de son recrutement être

dans les 4 premières années de sa carrière en

recherche (à partir de l’obtention du diplôme lui

permettant de s’inscrire en doctorat), et ne pas être

titulaire du doctorat

 Pour les IF : le chercheur est, à la date limite de dépôt

du projet, soit titulaire d’un doctorat, soit peut justifier

de plus de 4 années à plein temps dans la recherche

(pour l’obtention du doctorat la date de soutenance

peut être retenue même si le diplôme officiel a été

remis après la date limite de dépôt)
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Eligibilité : Enseigner, est-ce  

considéré comme être actif dans la 

recherche ?

IF-CAR: Does teaching count as being active in research?

Whether or not the researcher has been active in research is determined

on the basis of fellowships or employment contracts in the domain of

research.

If contracts are not research contracts, they don't count.

So, if the contract is purely teaching it does not count as being active in

research.

Source : http://mariecurieactions.blogspot.fr/2017/09/if-car-does-

teaching-count-as-being.html
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Eligibilité : 4 ans d’expérience dans 

la recherche

Un chercheur ayant effectué une première année de doctorat sans

financement (mais inscrit à l’école doctorale) et ayant ensuite effectué

trois ans de doctorat avec un financement, respecte-t-il les 4 ans

d’expérience dans la recherche ?

Réponse de la Commission européenne : Dans l’exemple mentionné ci-

dessus, le chercheur est éligible puisque son année de thèse peut être

prise en compte dans le calcul de son expérience.
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Eligibilité : Comment justifier les 4 

années d’expérience dans la 

recherche ?

IF: Beside CV or maybe employment contracts, how can researchers prove
that they have more than 4 years of full-time equivalent research experience?

An employment contract that specifically mentions research as one of the
researcher’s job responsibilities is the best evidence of FTE research
experience.
If they have been registered as a research student without employment
contract (as is the case for all doctoral candidates in Ireland), then a copy of
the student registration or an official letter from the university where they
are studying would be good instead.

Source : http://mariecurieactions.blogspot.fr/2016/07/if-2016-beside-cv-or-
maybe-employment.html
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Conditions de mobilité

 La date de référence pour l’application de la règle est soit la date

limite de dépôt des projets pour les IF, soit la date de

recrutement pour les ITN

 La règle : le chercheur ne doit pas avoir résidé ou mené sa

principale activité dans le pays de l’institution d’accueil pendant

plus de 12 mois dans les 3 dernières années précédant la date

de référence.

 Pour les panels Réintégration, Reprise de carrière et « société et

entreprise » : la règle est de ne pas avoir résidé ou mené son

activité principale dans le pays de l’institution d’accueil depuis

plus de 3 ans dans les 5 années qui précèdent la date limite de

dépôt du projet

Les deux critères comptent : le lieu de résidence ET le lieu de

l’activité principale 40



Conditions de mobilité

 Pour les Global Fellowship :

• La règle des 12 mois s’applique pour le pays de

l’institution dans laquelle le chercheur part en

«secondment » et non pour l’institution de retour

• Le chercheur est de nationalité européenne ou d’un

pays associé, ou doit avoir le statut de résident « long

terme »

(5 années de résidence consécutive. Les périodes

d’absence sont prises en compte quand elles sont

inférieures à 6 mois consécutifs et n’excèdent pas 10 mois)

L’établissement recruteur est responsable de l’éligibilité

du chercheur qui conditionne l’éligibilité des coûts
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Conditions de mobilité
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Qui peut partir en « secondment » 

dans les projets RISE

 Les jeunes chercheurs (ESR)

 Les chercheurs expérimentés

 Le personnel administratif, managérial ou technique à

condition qu’il soit impliqué dans les activités de recherche et

d’innovation du projet (les tâches de secrétariat ou

comptables ne sont pas comprises dans cette définition)

 Les personnels doivent, avant la première période de

mobilité, avoir travaillé de manière continue dans l’institution

au moins 1 mois à plein temps (6 mois avant le WP

2018/2020), et ce sur des activités de recherche et

d’innovation (en cas de temps partiel, on rallonge la durée

proportionnellement)

 Il faut pouvoir justifier du lien d’emploi et il y a obligation de

retour dans l’institution 43



Les doctorants

Question du PCN

 The RISE Guide for Applicants 2019 mentions under point '4.2 Staff

Member Eligibility' that 'Being a registered PhD candidate is sufficient to

be considered staff member at the organisation where they are

registered'.

This precision was added this year.

 Can we consider that it also applies to the previous calls, also it wasn't

specifically mentioned in the previous Guide for Applicants ?

Réponse de la CE :

 This change of wording in the GfA is only a clarification of the rules and

thus applies to all grants.

 Please note that being a PhD allows them to be considered as staff

member but does not alleviate of any conditions that a staff member

should fulfil (see definition) (nor any local laws of course) – e.g. charter

and code, etc
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Qui peut partir en « secondment » 

dans les projets RISE

 Le cas des UMR :
 Pour les projets concernés par le programme de travail 2014/2015 :

toutes les institutions qui emploient du personnel en mobilité doivent

intégrer le projet en tant que « bénéficiaire ».

 Depuis le programme de travail 2016 : les personnels des entités

liées peuvent partir en secondment.

Attention de bien le décrire dans l’annexe 1!

 Les étudiants en Master ne sont pas éligibles pour un

secondment

 Le cas des professeurs émérites

45



1

Démarrage du projet

Les contrats de travail et le cas des 

fonctionnaires



1
Le démarrage du projet

 Pour les ITN, la règle est la même que celle prévue dans l’AGA 

Général

 Il y a une règle spécifique pour les IF avec 3 dates possibles :

• Le premier jour du mois suivant la signature du GA : cette solution

n’est pas conseillée. Si la date de signature est à la fin du mois, il

peut être compliqué d’établir le contrat de travail du chercheur

dans un délai court. Si la date de signature est en tout début de

mois, on « perd » un mois.

• Une date fixe, moyennant justification, cette date doit être

postérieure à l’entrée en vigueur du GA et notifiée par le

bénéficiaire.

• Une date « ouverte » : c’est l’option la plus flexible. Il faut fournir

une date indicative de démarrage, et il est possible de donner la

date définitive plus tard, le projet devant démarrer dans les 18

mois de la signature du GA.

• Pour l’appel IF 2018 le projet peut démarrer au plus tôt en avril

2019 et au plus tard en septembre 2020
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1
Le processus de recrutement
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1
Les obligations pour le 

recrutements dans les ITN
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1
Les obligations pour le 

recrutements dans les ITN

 La date du recrutement : normalement le 1er jour de

l’embauche du chercheur, mais exceptionnellement la

REA peut accepter une date différente si justifié, par

exemple la date de la lettre formelle d’offre de poste, ou la

date de la signature du contrat

 Le chercheur doit être employé à plein-temps

• Un emploi à temps partiel doit faire l’objet d’un accord 

préalable de la REA, et ne peut être motivé que par des 

raisons personnelles ou familiales et non 

professionnelles

 De manière exceptionnelle il est également possible de

demander une interruption du contrat. Si cela est accepté

au préalable et par écrit par la REA il n’y a pas besoin d’un

amendement ou d’une suspension de l’action
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1
Le contrat de travail 

 Dans le contrat doivent figurer le salaire brut et le salaire

net (précisé pour les ITN dans la note)

 L’employeur doit fournir une explication claire sur la

manière dont le salaire net est calculé

 Le chercheur doit être pleinement au courant et

comprendre toutes les dispositions du contrat avant de le

signer. Cela pourrait nécessiter une traduction du contrat

en anglais ou dans la langue natale du chercheur

 Les clauses de l’article 32 du GA :
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Actions_Marie_Sklodowska-

Curie/97/3/TRADUCTION_ARTICLE_32_AGA_juillet_2016_VF_6309

73.pdf

 Modèles provenant de l’Allemagne : contracts/model-

employment-contract-for-msc-fellows.aspx
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https://www.kowi.de/en/kowi/marie-s-curie/model-employment-contracts/model-employment-contract-for-msc-fellows.aspx


1
Explication du salaire 

52

http://cache.media.education.gouv.fr/fil

e/2019/33/7/Salary_VF_1090337.pdf



1
Les agent contractuels de la 

fonction publique 

 Le contrat doctoral : Le contrat doctoral, d’une durée de trois ans, a été mis en

place par le décret du 23 avril 2009. Il est proposé aux doctorants, qu'ils soient

recrutés par les établissements publics d'enseignement supérieur ou les

organismes de recherche.

 Attention : Le contrat doctoral ne peut être utilisé que dans le cas d’un projet ITN et

pour les seuls lauréats inscrits dans une école doctorale française et recrutés pour

une durée de trois ans auprès du même employeur. Par ailleurs, la rémunération

minimale fixée par le décret et son arrêté d’application ne coïncide pas avec le

forfait européen au titre de la rémunération du lauréat.

 Le CDD « classique » de la fonction publique : Dans tous les autres cas, les

agents contractuels sont recrutés conformément aux dispositions du droit de la

fonction publique (statut général de la fonction publique, décret n°86-83 du 17

janvier 1986 relatif aux agents contractuels de la fonction publique d'État, décret

n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique

territoriale, décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux agents contractuels de la

fonction publique hospitalière) 53



1
Les agent contractuels de la 

fonction publique 
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1
Les recrutements dans le secteur 

privé 

 Les CDD pris sur le fondement des articles L 1242-3 et D 1242-3 du code

du travail : Ces articles permettent le recrutement par voie de CDD de

"bénéficiaires d'une aide financière individuelle à la formation par la

recherche", et autorisent expressément de conclure ces CDD pour une durée

supérieure à la durée maximale de 18 mois établie à l'article L 1242-8 du

même code. A noter que ce dernier article permet, en tant que tel, d'allonger

la durée maximale de 18 mois pour l'exercice de fonctions à l'étranger.

 Recrutement d’un post-doctorant ou chercheur confirmé dans le secteur

privé : Lorsque le recrutement va concerner non pas un doctorant mais un

post-doc. ou un chercheur confirmé ; la situation au regard du droit du travail

est moins aisée. Deux solutions semblent envisageables, nécessitant

notamment de se référer aux conventions collectives en vigueur dans le

secteur d’activité :

• Le CDD dit d’usage qui, conformément à l’article L.1242-2 3° du Code

du travail, peut être conclu pour des emplois pour lesquels, dans certains

secteurs d’activité définis par décret ou par convention ou accord collectif

étendu, il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à

durée indéterminée. 55



1
Les recrutements dans le secteur 

privé 

 Le CDD à objet défini qui a pour particularité de s'achever

lorsque la mission pour laquelle il a été conclu prend fin. Il est

réservé au secteur privé.

Instauré à titre expérimental, ce type de CDD est réservé au recrutement

d'ingénieurs et de cadres, au sens des conventions collectives.

Il doit être prévu par un accord de branche étendu ou, à défaut, par un

accord d'entreprise. La durée du CDD dépend de la réalisation de l'objet

pour lequel il a été conclu. Il prend fin lorsque la mission est terminée.

Cependant, il doit respecter une durée minimum de 18 mois, et une

durée maximum de 36 mois. Il ne peut pas être renouvelé.

(Mis en place à titre expérimental par la loi du 25 juin 2008 « portant

modernisation du marché du travail », le dispositif du « CDD à objet

défini » a été pérennisé par la loi du 20 décembre 2014 citée en

référence, applicable aux contrats conclus à compter de sa date d’entrée

en vigueur (22 décembre 2014)).
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1
Le cas des fonctionnaires

 Les fonctionnaires français lauréats d’une action

Marie Skłodowska-Curie peuvent exercer leur droit à

la mobilité pour mettre en œuvre leur projet. Afin de

déterminer le régime de mobilité adapté et d’en

déterminer le fondement juridique, il convient de se

poser un certain nombre des questions préalables :
1. De quel type de projet s’agit-il (EF, GF, RISE..) ?

2. Quelle est la situation du lauréat en question ?

3. Quel est l’organisme bénéficiaire de l’action ?

4. Quelle est la durée de la mobilité nécessaire pour la mise en

œuvre du projet ?...

 Les règles applicables diffèrent selon la fonction

publique dont il est question (État, territoriale et

hospitalière) et en fonction du statut particulier de

chaque corps ou cadre d’emploi .
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1
Le cas des fonctionnaires

 De façon générale, le droit français offre plusieurs

possibilités pour la mise en œuvre de la mobilité des

fonctionnaires:
• La mise à disposition

• Le détachement

• La disponibilité

• La délégation

• La mission (12 mois)

Le choix du fondement juridique adapté aux projets dépend des

modalités de déroulement du projet : mise en œuvre auprès d’un

bénéficiaire distinct de l’employeur d’origine (European

Fellowship) ou période de mobilité obligatoire auprès d’un

organisme tiers (phase sortante du Global Fellowship).

Au-delà des règles juridiques applicables, le choix entre les

dispositifs légaux disponibles dépend de la volonté du chercheur

ainsi que de la politique d'établissement.
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1
Le cas des fonctionnaires 

Exemple dans le cas d’une IEF

Détachement auprès d’un organisme à

l’étranger :

Dans l’hypothèse où l’organisme d’accueil a

sollicité la MLA auprès de la Commission

européenne, le fonctionnaire allocataire doit être

placé en position de détachement, dans la

mesure où l’organisme d’accueil s’engage

auprès de la Commission européenne à verser

à l’allocataire une rémunération et à lui garantir

la protection sociale adéquate. Dans ces

conditions, l’agent est recruté par contrat par

l’organisme d’accueil pour la durée de l’action.
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1
Le cas des fonctionnaires 

Exemple d’une Global Fellowship

 Dans cette hypothèse, l’organisme français est le bénéficiaire de l’action

Marie Sklodowska-Curie. En tant que bénéficiaire, il signe la convention de

subvention et est responsable de la gestion administrative et financière de

l’action.

 L’action GF comprend deux phases successives : la phase sortante, qui est

une phase de mobilité dans un pays tiers (A) et la phase de retour, qui est

une phase obligatoire de réintégration à l’organisme d’origine (B).

 Phase sortante :
• La phase sortante se déroulant auprès d’un organisme situé hors de l’Union

européenne pour une durée comprise entre 12 et 24 mois, le fonctionnaire

allocataire est placé en mise à disposition auprès de cet organisme

conformément aux textes législatifs et règlementaires applicables.

• La mise à disposition du fonctionnaire implique que l’organisme d’origine

demeure employeur de l’agent et continue à lui verser sa rémunération et à lui

garantir ses droits à la sécurité sociale.

• L’organisme bénéficiaire sollicite alors la MLA auprès de la Commission

Européenne.

 Phase de retour :
A l’échéance de la mise à disposition de l’agent, ce dernier est réaffecté dans son unité

d’origine pour toute la durée de la phase de réintégration (12 mois).
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1
Le cas des fonctionnaires 

Choix de la MLA pour les GF ou les 

chercheurs nommés en qualité de 

fonctionnaire en cours de projet

 Une saisine a été réalisée par le PCN afin de savoir si dans le cas
d’une global fellowship il était possible de choisir la MLA

 La réponse de la Commission : si le chercheur est déjà employé par
l’institution d’accueil, un contrat additionnel n’est pas requis à condition
que toutes les conditions de la convention de subvention sont
respectées. Cela inclut notamment les montants de la rémunération, la
couverture sociale, l’embauche à plein temps, et le fait que l’activité du
chercheur est dédiée intégralement à l’action.

 La REA fait également référence à l’article 32.1 pour les IF qui
demande que le contrat fasse mention de la date de départ et de la
durée de l’action.

 Dans la mesure où l’arrêté de nomination des fonctionnaires ne fait
pas mention de cette dernière obligation, une nouvelle saisine a été
faite pour proposer un modèle de lettre de mission reprenant les
obligations ci-dessus

 La REA n’a pas souhaité se prononcer sur la validité juridique de cette
lettre, et rappelle les obligations de l’article 32 61
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Les droits et obligations des 

chercheurs recrutés



1
Le respect de l’article 32 de la 

convention de subvention annotée
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Obligation pour le chercheur de 

consacrer 100 % de son temps au 

projet

 La convention de subvention annotée prévoit explicitement pour les

ITN et les IF l’obligation de se consacrer exclusivement aux

activités du projet.

 Néanmoins des heures complémentaires d’enseignement

(missions d’enseignement pour les doctorants) peuvent être

envisagées. Elles ne peuvent pas s’effectuer au détriment du projet

et doivent être mentionnées dans l’annexe 1 du Grant Agreement.

“Work outside the action is not allowed. Complementary skills training

(e.g. teaching activity as part of the research training) is possible, but

must NOT jeopardise the research activities (and must be set out in

Annex 1 of the GA)”
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Le plan de développement de 

carrière
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• A prévoir lors de 

l’écriture du projet

• A mettre en place 

conjointement 

avec le 

superviseur

• A actualiser 

régulièrement 

pendant la vie du 

projet
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Les éléments de budget



1
Le budget

Article 5.1 de la convention de subvention

- montant maximum de la subvention

Annex 2 du GA – coûts par bénéficiaires et

par catégories

Article 5.2 – le taux de remboursement :
• 100% for IF, ITN and RISE

• 50% for COFUND
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Le budget

 Le calcul se fait sur la base des informations de la

proposition soumise, confirmées pendant la

préparation de la convention de subvention

 Il s’agit d’un montant maximum, la mise en œuvre du

projet déterminant le montant final (fin prématurée

du projet, changement de pays d’accueil, nombre de

mois de secondments…

 Le budget ne pourra pas augmenter une fois la

convention de subvention signée

 Un modèle unique simplifié : une unité =1 mois

 Pas de CFS, pas de coûts réels
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Evaluation des propositions
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Le budget
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Evaluation des propositions
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Evaluation des propositions
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Le budget
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Evaluation des propositions

72

La rémunération du lauréat



1
La rémunération du lauréat 

 Les montants sont des coûts totaux employeurs. La

Commission n’impose pas que les éléments de rémunération

qu’elle accorde aux lauréats Marie-Curie soient nets. Par

contre, elle reconnait une liberté au bénéficiaire-employeur,

afin que la législation nationale qui lui est imposable soit

respectée.

 Application d’un coefficient correcteur à la living allowance

 Une proratisation en cas de travail à temps partiel

 Attention les montants des indemnités et du coefficient

correcteur sont ceux figurant dans le programme de travail

de l’année de l’appel à projets et non ceux de l’année de

recrutement

 Le remboursement « domicile-travail » et le supplément

familial de traitement : Ils peuvent être inclus dans la

rémunération
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La rémunération du lauréat

 Le principe : l’absence de sous- paiement : il existe un « sous-

paiement » dès lors que la rémunération incluant les charges

sociales et patronales attribuée au lauréat par le bénéficiaire est

inférieure au montant cumulé de la living allowance, la mobility

allowance et le cas échéant, la family allowance

 Le « sous-paiement » entraîne une rupture du contrat avec la

Commission Européenne

 Il est possible de verser un complément de salaire à la charge de

l’employeur, ou en prenant sur les coûts institutionnels non utilisés

Sécuriser le processus de recrutement 
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Flexibilité dans les modalités de 

paiement du salaire

 Il est possible de verser le salaire progressivement à

condition qu’au final la personne perçoive l’intégralité de

ce auquel elle à droit

(Progressive salary is accepted as long as the fellow

receives the full MSC allowances by the end of his/her

fellowship)

 Il est possible de verser un salaire plus important au

début pour couvrir les frais liés au démarrage du projet
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La rémunération du lauréat

La Monthly Living Allowance

 Application d’un coefficient correcteur par pays

 Les coefficients correcteurs sont ceux de l’année de

l’appel à projets

 Dans le cas de secondment du chercheur, le coefficient

correcteur ne change pas

 Pour les Individual fellowship « Global Fellowship » il y a

deux coefficients, un pour la phase sortante et un pour la

phase de retour

 A titre exceptionnel, les organismes bénéficiaires peuvent

solliciter auprès de la Commission européenne le fixed

amount fellowship (FAF ou stipend), d’un montant égal au

50% de la living allowance. (Dans le cas où la législation

nationale ne permet pas d’établir un contrat de travail)
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La rémunération du lauréat

Mobility et family allowances

 La « Mobility allowance » : l’allocation de mobilité. Elle est destinée à couvrir

des frais supplémentaires résultant de la mobilité effectuée par les lauréats (p.

ex. frais de déménagement, de changement du lieu de résidence).

 Dans le cas des GF, la mobility allowance doit aussi être payée lors de la

phase de retour

 La « Family allowance » : cette allocation est versée lorsque le chercheur a

une charge de famille.

Pour obtenir la family allowance, il y a trois possibilités :
 Etre marié (e) ;

 Etre engagé (e) dans une relation reconnue par la législation nationale comme ayant un

statut assimilable à celui du mariage ;

 Avoir un ou des enfants en charge.

Situation pour la France :

En France seul le Pacte Civil de Solidarité (PACS) peut être assimilé au mariage.

Une « déclaration de vie en commun » ne permet pas l’éligibilité à la family

allowance.

La situation familiale du lauréat est déterminée au jour de la date limite de dépôt

du projet pour les « IF » et au jour du recrutement pour les « ITN » et ne pourra

pas être revue en cours de projet 77



1
Le paiement de la mobility et de 

la family allowances

 Elles peuvent être payées au chercheur selon différentes

modalités
 Etre intégrées au salaire

 Les billets d’avion pour trajets privés, directement payés ou remboursés par le

bénéficiaire (! Les déplacements liés au travail doivent être payés à la

catégorie « research, training and networking costs »)

 Les frais de location peuvent être directement payés ou remboursés par le

bénéficiaire

 Toute forme de paiement est acceptable à condition :
 Que les deux partie soient d’accord

 Que cela soit permis par la législation nationale

ET

 Qu’il n’y ait pas sous paiement

Généralement l’intégration au salaire est la manière la plus simple de

payer ces indemnités

Il est possible dans le cas des IF de combiner le versement de la

mobility allowance afin de compenser le coût élevé d’une mobilité

sortante
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Le régime fiscal des éléments de 

rémunération

 Une saisine de la DGFIP a été réalisée par le PCN

MSCA et le PCN juridique

 L’indemnité mensuelle de subsistance (Living

allowance) correspond à une rémunération et est

donc à ce titre imposable sur le revenu

 L’indemnité pour charge de famille (family allowance)

revêt le caractère d’un complément de rémunération

qui suit le même régime fiscal que la rémunération

perçue en principal

 La prime de mobilité constitue une allocation spéciale

au sens de l’article 81 du CGI et est à ce titre

exonérée d’impôt sur le revenu

79



1
Le régime social des éléments de 

rémunération

 L’indemnité mensuelle de subsistance et l’indemnité de charge de

famille sont assujetties aux cotisations sociales

 L’indemnité de mobilité : La mobility allowance ne pouvant pas être

assimilée à une rémunération, devrait être considérée comme "frais

professionnels".

 Les seuls fondements juridiques d’une éventuelle exonération de

charges de la mobility allowance sont les articles 5 ou 8 de la de

l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels

déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. En tout

état de cause l'application d'un "coût non chargé" ne peut pas

dépasser un total de 9 mois, quelle que soit la durée de l'embauche.

 Aujourd'hui on ne sait pas à quel point ces articles pourraient offrir une

base juridique satisfaisante et le risque de redressement dans le cadre

d’un contrôle URSSAF est toujours présent.

 Dans l'attente d'une position nationale claire, il est conseillé d'assujettir

la mobility allowance aux cotisations sociales, et donc d'inclure les

différentes indemnités dans le contrat de travail
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Les coûts institutionnels

 Des montants destinés à financer la participation du chercheur à des

meetings, conférences, actions de formations, matériel, frais de

publication…

 Ils peuvent être utilisés pour financer les frais d’inscription des doctorants

 Il ne doivent pas servir à recruter d’autres personnels, sauf cas

exceptionnel et au cas par cas en accord avec la Commission

 Ils peuvent être redistribués entre les partenaires, et cela doit être prévu

par un accord de consortium. Cela dans le cas notamment pour les

« partenaires associés » non bénéficiaires de la subvention européenne et

qui accueillent les chercheurs dans le cadre de détachements 81
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Les coûts institutionnels

 Des montants destinés à couvrir les frais liés au management

et à l’environnement des projets

 La gestion de ces montant est libre. Une répartition différente

peut être faite entre les partenaires.
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Eligibilité des coûts institutionnels

 L’éligibilité des coûts institutionnels est

directement liée et conditionnée à l’éligibilité des

coûts pour les chercheurs recrutés : les coûts

institutionnels sont éligibles seulement si toutes

les conditions d’éligibilité pour le chercheur

recruté sont réunies.

 Les Hommes/mois qui ne sont pas éligibles

dans la catégorie des coûts pour le

chercheur sont également inéligibles pour la

catégorie des coûts institutionnels.
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Les frais d’inscription

 Il ne doit pas être demandé aux chercheurs

recrutés dans le cadre des ITN de payer des frais

d’inscription pour leur formation et/ou leur

programme doctoral (provenant de leurs moyens

propres ou des coûts unitaires pour le chercheur)

 Les coûts qui sont généralement couverts par de

tels frais d’inscription (bibliothèques, informatique,

formation, supervision, diplômes) doivent être

couverts par la catégorie de budget des coûts

institutionnels.
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Recruter un doctorant ou un post-

doctorant avec les coûts 

institutionnels ?

IF : Would it be allowed to use the Research and Training budget to hire a PhD student or Post

Doc to do a portion of the work of the fellow on an IF?

As a general rule, the default answer to this question is NO.

Category B.1 ("Research, training and networking costs") of the budget is meant to facilitate the

researcher's attendance to meetings, conferences, training actions, courses, pay his lab material,

books, conference abstracts, library records, publications costs, etc...

The financial contribution is therefore primarily intended for the fellow and it shouldn't be used to finance

the salary of other persons.

However, it's also true that beneficiaries sometimes address this kind of requests to the REA.

This is discussed on a case-by-case basis by the PO in charge and our legal officers, and in some

exceptional cases they might get a favourable answer, when the work to be done by this third person is

rather concrete, well defined and proves to be essential for the successful development of the action. By

no means, they should be hired to perform the researcher's work but to assist him/her in achieving a

particular task. The request must also be supported by the researcher himself/herself and the host

institution must guarantee that this use of the money will not be detrimental for the researcher in terms

of conference attendance, publication of papers, training fees, etc.

Source : http://mariecurieactions.blogspot.fr/2016/07/if-2016-would-it-be-allowed-to-use.html
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La flexibilité du budget pour

Les ITN et les IF

 Les coûts unitaires pour le recrutement des chercheurs

doivent être utilisés intégralement pour les chercheurs.

 Les coûts institutionnels pour la recherche, la

formation, et le réseau doivent être utilisés à cette fin,

mais les montants inutilisés peuvent être utilisés pour

d’autres actions liées, par exemple pour augmenter le

salaire du chercheur ou organiser des actions de

formation additionnelles

 Les coûts institutionnels pour le management et les

frais indirects doivent être utilisés à cette fin, mais les

montants inutilisés peuvent être utilisés pour d’autres

actions liées, par exemple pour augmenter le salaire

du chercheur
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La règle pour l’utilisation des 

coûts
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Les transferts de budget entre les 

partenaires dans le cadre des ITN 

 Les redistribution de coûts doivent être prévues dans un accord de partenariat

 Cette redistribution concerne également les « organisations partenaires » qui

encourent des coûts pendant qu’elles accueillent des chercheurs en

« secondment »

 Les bénéficiaires peuvent redistribuer les hommes/mois entre eux. Ils

peuvent le faire sans demander un amendement si cela n’implique pas un

changement substantiel à l’action décrite dans l’annexe 1

 Un tel changement aura un impact sur le coefficient correcteur et sur les coûts

institutionnels

 Le montant de la subvention ne sera jamais augmenté : si le transfert des H/M

se fait dans un pays pour lequel le coefficient correcteur est supérieur, il faudra

prévoir de réduire la durée d’embauche, ou bien de maintenir la durée

d’embauche et trouver les moyens de financer la différence

 Il est conseillé d’informer la REA à l’avance de toute redistribution envisagée,

afin de vérifier si un amendement est requis ou non

 Les changements qui concernent seulement les redistributions des coûts

institutionnels pour les tâches de management n’ont pas besoin d’être notifiés

à la REA
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Le budget des projets RISE

 Le budget de la catégorie A doit être utilisé intégralement
au bénéfice de la personne en secondment (2100 euros)

 Il ne constitue pas un salaire, mais une contribution
additionnelle pour couvrir les frais liés à la mobilité

 Il n’y a aucune flexibilité concernant cette catégorie de coût
qui ne peut pas être utilisée pour couvrir d’autres coûts ou
payer d’autres personnels

 Le budget peut être versé directement au personnel
(modalités?)

 Les dépenses peuvent être prises en charge par
l’Institution

 Un mixte des deux est possible
 En cas d’audit le bénéficiaire devra démontrer avoir

intégralement utilisé les 2100 euros pour le personnel en
secondment (billets d’avion; factures d’hôtels, transferts
directs au personnel…)
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Le budget des projets RISE

 En cas de secondment inférieur à un mois (30 jours) un

prorata est effectué pour le remboursement des coûts

 Les coûts institutionnels couvrent les coûts liés à la

recherche, à la formation, au réseau, au management

et les frais indirect.

 Les coûts institutionnels peuvent être utilisés pour

augmenter la contribution versée au personnel en

secondment

 Le consortium peut décider via un accord de

consortium de redistribuer ces coûts

 La gestion du budget des organisations partenaires est

laissée libre et pose un certain nombre de questions
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Paiement de la subvention



1
Le cycle des paiements
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1
Le pré-financement (article 21.2)

 Il est payé dans les 30 jours soit :
 De la date d’entrée en vigueur de la convention de subvention

 10 jours avant la date de démarrage de l’action

 La dernière date étant retenue

 Le montant dépend de la durée de l’action, et de

l’appel

 Le montant du fond de garantie : 5 % du montant

maximum de la subvention

 Il appartient à la CE jusqu’au paiement du solde

 Il est payé au coordinateur et reversé aux

partenaires en fonction des décisions prises par le

consortium sans délai injustifié
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Le fond de garantie

 Il a été mis en place pour réduire les risques

financiers et est géré par la banque européenne

d’investissement

 Les intérêts générés vont couvrir les

remboursement des montants dus par les

bénéficiaires (par exemple dans le cas de

banqueroute)

 Le coordinateur doit informer la REA dès que

possible en cas de difficultés financières d’un

bénéficiaire

 Les 5 % retenus sont rendus à la fin du projet
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Le paiement intérimaire (article 

21.3)

 Seulement pour les projets avec plusieurs

périodes de reporting

 Le montant du paiement :
• Au maximum le montant accepté des coûts déclarés

• Le total du préfinancement + des paiements

intérimaires est limité à 90 % du montant total de la

subvention, c’est-à-dire que 10 % du montant total de la

subvention est retenu jusqu’à la fin du projet

• La date limite pour le paiement : 90 jours après

réception du rapport périodique

• Le délai est suspendu en cas d’informations

manquantes ou pas claires, ou des livrables

manquants
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Paiement du solde (article 21.4)

 Le remboursement de la part restante des coûts

éligibles

 Il est calculé par la REA

 Le montant = le montant final de la subvention (total

des coûts acceptés) – (le total du préfinancement +

des paiements intérimaires)

 La date limite pour le paiement : 90 jours après

réception du rapport final

 Le délai est suspendu en cas d’informations

manquantes ou pas claires, ou des livrables

manquants

 Le fonds de garantie est reversé séparément
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Les aléas de la vie du projet



1
Les « secondments » : IF

Secondment et travail de terrain

“It is essential for the applicants to clearly distinguish

"secondments" from field work since they have a different nature

and pursue different objectives. Please refer to the following

principles:

 Filed work is not a "secondment" within the meaning of the IF Agreement

or Work programme.

 The purpose of a "secondment" is providing transfer of knowledge and

training, while the aim of the field work is simply to gather data and

information.

 The "secondment" implies mobility to a partner organisation in a MS/AC.

Field work does not imply mobility to a partner organisation but to another

location outside the physical premises of the beneficiary (example: public

places for interviews) however the work done is supervised directly by the

Beneficiary.
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Les « secondments » : IF

Secondment et travail de terrain

 The limits imposed for "secondments" in the Work programme or

the Agreement do not apply to field work. However, due to the

nature of the IF, the field work can represent only a balanced part

of the proposal otherwise the action (which follows specific

mobility requirements) will be denaturized.

 When filed work is performed in a Third Country the beneficiary

shall ensure compliance with the applicable H2020 ethical

framework and the corresponding provisions of the Agreement

starting by addressing the relevant ethical issues in the proposal

in line with the applicable H2020 ethical guidelines.”
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Les « secondments » : IF

Secondment et travail de terrain

In European Fellowships the researcher can certainly go to conferences that take

place in a Third Country. With regard to short visits, these are permitted as well,

as long as the concept of short visit is kept. We would like to refrain from defining

a time frame of 1-2 weeks because we want to avoid the next question “what

about 2 weeks and 1 day - visits”.

The key point is that the short visits should clearly not be secondments.

Secondments have a clear impact on the project, are planned before, and have a

particular scope – for example, without the secondment the final results of the

project would not be possible. A short visit on the other hand will have a limited

impact and could be something that arises during the fellowship, so mentioning it

in the proposal is not always necessary.

We want to avoid that the researcher has spent 2 weeks in Canada for example,

then the results are not ok so s/he has to go back for another 3 weeks, then for

another 3 weeks, and like this slowly it becomes a clear secondment spent in a

TC. Secondments in TC are not eligible activities and therefore will not be funded.

(Answer provided by REA)
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Financement des secondments

dans les ITN

 La règle :

Les « secondments » de 6 mois ou moins qui demandent une

mobilité à partir du lieu de résidence doivent être financés en

utilisant les coûts institutionnels (research, training and

networking costs)

 Précisions de la REA : les coûts des secondments sont

pris en charge par les coûts institutionnels dans les deux

cas suivants (au moins les frais de voyage et

d’hébergement) :

• Dans le cas de plusieurs secondments de moins de 6 mois

chacun dans des organismes différents, pour une durée

totale de 8 mois

• Dans le cas de plusieurs secondments de moins de 6 mois

dans le même organisme
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Le travail à temps partiel

 Le chercheur peut, avec l’accord du superviseur et de

l’institution, et avec l’accord préalable de la REA, mettre en

œuvre le projet à temps partiel.

 La demande de travail à temps partiel pour raison familiale ou

personnelle peut être demandée pour tous les chercheurs

dans les projets IF, ITN et COFUND

 La demande de travail à temps partiel en raison de

l’engagement dans des activités supplémentaires peut être

demandée par les chercheurs dans les projets IF, sauf durant

la phase sortante des « Global Fellowships »

 En cas de temps partiel, les chercheurs doivent consacrer au

moins 50 % de leur temps de travail à l’action Marie S-Curie
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IF

 Suspension de l’action :

La suspension pour raison familiale, personnelle ou

professionnelle est possible et ne devrait pas être

supérieure à 30 % de la durée de l’action. Elle

nécessite une demande d’amendement

 Modification du temps de travail :

Le changement est possible via une demande

d’amendement seulement pour raisons familiales

ou personnelles. Si la raison est professionnelle il

faut demander une suspension de l’action
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IF

 Transfert de la convention à un nouveau bénéficiaire :

Un tel transfert est possible en cas de raison sérieuse affectant la capacité

de mettre en œuvre l’action. Le transfert est basé sur des motifs liés au

bénéficiaire (réorganisation interne, démantèlement de l’équipe de

recherche, départ du superviseur, conflits…).

Les circonstances personnelles du chercheur ne sont pas considérées

comme des motifs valables

 Changement d’organisme bénéficiaire en cours de projet dans le

cas des GF :

• Le principe : obligation de retour chez l’organisme bénéficiaire

signataire de la convention de subvention

• Possibilité au cas par cas de retour dans un autre organisme à

condition qu’il soit localisé dans un Etat membre ou un Etat

associé
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Les congés de maternité

Position de la CE

 Pour les ITN : contrairement à ce qui se faisait dans le FP7, la Commission ne

verse plus la subvention durant les congés de maternité. Les chercheurs

recrutés continuent à être rémunérés par leur employeur ou la sécurité sociale

en fonction de leurs statuts.
• Le GA prévoit que le chercheur a l’obligation d’informer son employeur de son congé

de maternité, et de la même manière un bénéficiaire a l’obligation d’informer son

coordinateur.

• Il est possible de demander une extension de la durée du contrat de travail équivalent

à la durée obligatoire du congé de maternité. Il est également possible, si cela est

nécessaire, de demander une extension de la durée du GA afin de permettre au

chercheur de terminer sa formation dans le cadre du projet.

 Pour les IF : l’article 49.1.1.2 du GA prévoit que le bénéficiaire doit demander

une suspension de la mise en œuvre de l’action pour raisons familiales,

personnelles, ou professionnelles (incluant le congé de maternité).
• Conformément à l’article 55, le bénéficiaire doit alors faire une demande

d’amendement au GA (afin de procéder aux modifications et d’indiquer la date de

reprise).

• La suspension prend effet à la date prévue dans l’amendement, et les coûts encourus

durant la période de suspension de l’action ne sont pas éligibles.
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1
Les congés de maternité

Règlementation française

 Les règles applicables à l’indemnisation du lauréat placé en congé maternité

dépendent de la nature de sa relation d’emploi.

 Si le lauréat est fonctionnaire : sa rémunération est maintenue pendant la

durée du congé maternité

 Si le lauréat bénéficie d’un contrat à durée déterminée auprès d’un

employeur qui relève de la fonction publique de l’Etat, le régime de prise

en charge dépendra de sa durée d’emploi :

• S’il compte une ancienneté supérieure à 6 mois, il continuera à

percevoir l’intégralité de son traitement pendant la durée du congé

maternité. Pendant la durée du congé maternité, l’employeur perçoit le

montant des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale applicables.

• S’il ne respecte pas cette condition d’ancienneté, il percevra le montant

des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale applicables à sa

situation.

 Si le lauréat est recruté par un contrat de travail de droit privé, il perçoit

le montant des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale applicables,

sauf si son employeur lui maintient le montant de sa rémunération.
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Les congés maladie

Règlementation française

S’agissant des agents contractuels : L'agent bénéficie, sur une période de 12

mois consécutifs (ou de 300 jours en cas de services discontinus), de congés de

maladie rémunérés pendant une durée qui varie selon son ancienneté :

 Après quatre mois de services :
 un mois à plein traitement

 un mois à demi-traitement

 Après deux ans de services :
 deux mois à plein traitement

 deux mois à demi-traitement

 Après trois ans de services :
 trois mois à plein traitement

 trois mois à demi-traitement
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Les congés maladie

Règlementation française

S’agissant des agents contractuels :

 Si l'agent justifie de moins de 4 mois d'ancienneté, il est placé en congé

sans traitement pour une durée maximale d'1 an et perçoit les indemnités

journalières de sécurité sociale (IJSS) durant cette période.

 Des dispositions particulières s'appliquent en cas d'affection mettant l'agent

dans l'impossibilité d'exercer son activité, nécessitant un traitement et des

soins prolongés et présentant un caractère invalidant et de gravité confirmée

(droit à un congé de grave maladie après avis du comité médical pour une

durée maximale de 3 ans avec plein traitement pour une année et demi-

traitement pour les 24 mois qui suivent). Des dispositions particulières

s'appliquent également en matière d'accident de travail.
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Les congés maladie

Règlementation française

S’agissant des fonctionnaires : en application des dispositions de l'article 34

de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à

la fonction publique de l'Etat, le fonctionnaire a droit:

 Au congé de maladie ordinaire : La durée du COM peut atteindre 1 an

maximum. Pendant les 9 mois suivants, le traitement indiciaire est réduit de

moitié. Le fonctionnaire placé en COM conserve l'intégralité de son

traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de

moitié pendant les neuf mois suivants. Des dispositions particulières

s'appliquent en matière de congé imputable au service (accident de travail).

 A des congés de longue maladie : d'une durée maximale de trois ans, il est

attribué dans les cas où il est constaté que la maladie met l'intéressé dans

l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend nécessaire un traitement et des

soins prolongés et qu'elle présente un caractère invalidant et de gravité

confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement pendant

un an ; le traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui

suivent.
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Les congés maladie

Règlementation française

S’agissant des fonctionnaires :

 A un congé de longue durée : peut bénéficier d'un congé de longue durée le

fonctionnaire en cas de tuberculose, maladie mentale, affection cancéreuse,

poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis, de trois ans à plein

traitement et de deux ans à demi-traitement.

 A noter que, depuis le 1er janvier 2018, le jour de carence pour maladie des

agents publics (fonctionnaires et contractuels) est rétabli. Ainsi, la

rémunération est due à partir du 2e jour de l'arrêt maladie (exception: congé

de longue maladie, congé de longue durée, congé de grave maladie, congé

pour accident imputable au service).
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Le droit à l’allocation retour à l’emploi

 L’ensemble des lauréats d’une AMSC recrutés sur le fondement un

contrat de travail de droit privé ou de droit public peuvent prétendre au

versement de l’allocation de retour à l’emploi à l’issue de leur projet

dès lors qu’ils satisfont aux quatre conditions d’attribution (article

L5422-1 du Code du travail) : ne pas avoir atteint l’âge légal de la

retraite, être apte au travail, comptabiliser une durée d’affiliation d’au

moins égale à quatre mois, être à la recherche d’un emploi (inscription

à Pôle Emploi).

 La durée d’indemnisation est égale à la durée d’affiliation.

 S’agissant du non renouvellement d’un contrat de travail à durée

déterminée à l’issue d’un projet de recherche Marie Curie, ce motif est

bien qualifié de perte involontaire d’emploi.

 S’agissant de la notion de recherche d’un emploi, afin de justifier d’une

recherche active, il appartient à l’intéressé de s’inscrire auprès de Pôle

Emploi.

 Le versement de l’allocation de retour à l’emploi à une personne

décidant de déménager au sein d’un autre Etat membre est maintenu

dans les trois mois qui suivent la date à compter de laquelle la

personne a cessé d’être à la disposition de Pôle Emploi. 111
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Les amendements

En cas de changement de la convention de
subvention (modification du consortium, du
bénéficiaire, demande de suspension,
changement de bénéficiaire, modification de
l’annexe 1)

Normalement avec l’accord préalable du
project officer

Via le Portail de la CE
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Les amendements
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Les amendements
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Les amendements
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Les amendements

116



1

Obligations de reporting



1
Le reporting

 Le portail du participant est le point d’entrée pour 

soumettre : les rapports; les déclarations des 

chercheurs, tous les autres documents…

 Les principes de soumission dans H2020 :
• On utilise les templates fournis dans Sygma

• Deux étapes de soumission : 
 Les bénéficiaires soumettent au coordinateur

 Le coordinateur soumet à la REA

• Il n’y a plus aucun document papier, la soumission est 

entièrement électronique
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Le portail du participant
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Le reporting

Le reporting en continu
• Pendant toute la vie du projet

• Les déclarations des chercheurs

• Les livrables

• Les publications

• Les questionnaires

• Etc…

Le reporting périodique : 
• Articles 19 et 20 du GA

• Modèles prédéfinis dans le PP
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Le reporting
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1
Le reporting en continu

122



1
La déclaration du chercheur (article 19 

GA)

 Elle est soumise par chacun des bénéficiaires pour

toutes les personnes recrutées ou en “secondment”

pour les projets :

• ITN

• RISE

• COFUND

 Elle contient :

• Les données personnelles (nom, date de naissance,

nationalité, genre, charges de famille, inscription dans un

programme doctoral, email de la personne…)

• Des données liées au projet : dates de début et fin des

“secondments”/recrutements, institution d’accueil…
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La déclaration du chercheur étape 1

Project Researcher Library

 Chaque bénéficiaire peut ajouter un chercheur et

compléter toutes les données personnelles

 Tout est sauvegardé dans la base de données du

projet

 A chaque fois qu’une déclaration de chercheur

doit être créée, les données du chercheur sont

prises automatiquement.

 Les avantages :

• La fiabilité des données

• Le gain de temps (surtout pour les projets

RISE)
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La déclaration du chercheur étape 1

Project Researcher Library
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La déclaration du chercheur étape 2

Création de la déclaration du 

chercheur

 Conformément à la convention de subvention la

déclaration du chercheur doit être soumise :

• Dans les 20 jours après la date de recrutement (ITN)

• Dans les 20 jours après le début du “secondment”

(RISE)

• Dans les 20 jours après le début des activités de

formation par la recherche (COFUND)

 Pour les chercheurs qui existent déjà dans la

bibliothèque du projet, toutes les données

personnelles sont automatiquement pré-remplies
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La déclaration du chercheur étape 2

Création de la déclaration du 

chercheur
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RISE

Comment déclarer un séjour 

fractionné

 Créer et soumettre une seule déclaration de chercheur 

par secondment

 En cas de séjour fractionné, la pratique devrait toujours

être d’ajouter une nouvelle période dans la déclaration

de chercheur déjà créée pour le secondment
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Les livrables

Article 19 of the GA

Les livrables sont téléchargés directement sur

le portail du participant par le coordinateur

Cela concerne toutes les actions MSC

Cela concerne les livrables scientifiques et

tous les autres livrables tels que définis dans

l’annexe 1 de la convention de subvention
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Le Mid term meeting

 Un livrable pour les ITN et les RISE

 Objectifs :

• Se rencontrer avec l’équipe projet

• Mettre à jour la progression du projet

• Discuter toutes questions, problèmes…

 Pas seulement une évaluation scientifique, mais une

opportunité unique de pouvoir échanger

 En quoi c’est utile :

 Une aide sur place pour le consortium et les boursiers

en cas de problème

 Pour la REA, la planification des futures actions MSC
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Guide informel pour le mid term

meeting de la REA
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http://cache.media.education.g

ouv.fr/file/2018/90/3/Guidelines-

H2020_Mid-

term_meetings_2_963903.pdf
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Le statut des livrables
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Le statut des livrables
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Le statut des livrables
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Les questionnaires

Questionnaire d’évaluation : à la fin du
“secondment”/recrutement

Questionnaire de suivi : deux ans après
le “secondment”/recrutement

Pour chaque personnel recruté ou
“détaché”

Pour toutes les actions MSC

Via le portail du participant “Manage
project”
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Les questionnaires
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Le reporting périodique

Le rapport d’avancées

Les rapports périodiques

Le rapport final
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Le progress report (art 19 GA)

 Le progress report = 1 livrable

 ITN : Il est soumis dans les 30 jours après l’année 1

 RISE : dans les 30 jours après la fin de chaque

année, excepté quand les rapports périodiques et

finaux sont demandés (année 1 et 3)

 Les projets IF et COFUND ne sont pas concernés

 Il n’y a pas de rapport financier

 Le template est disponible sur le PP

 Il est possible de rajouter des documents
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Le progress report

Modèle
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Le rapport périodique

Le rapport périodique est requis pour les
ITN, RISE et COFUND (art 20 GA)

Il est fourni dans les 60 jours suivant la
fin de chaque période de reporting

Il inclut :
• Le rapport technique et le reporting en

continu (y compris les questionnaires)
• Le rapport financier : un état financier

individuel pour chaque bénéficiaire et un
état financier périodique récapitulatif
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Le rapport périodique pour les IF 

 Pour les IF avec une période de reporting :

• Dans les 60 jours suivant la fin du projet et contenant le

rapport technique et le reporting en continu (y compris les

questionnaires) + le rapport financier : un état financier

individuel pour chaque bénéficiaire

 Pour les IF avec plus d’une période de reporting : dans

les 60 jours suivant la fin de chaque période de reporting

et contenant : le rapport technique et le reporting en

continu (y compris les questionnaires) + le rapport

financier : un état financier individual pour chaque

bénéficiaire
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Modèle de rapport périodique
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Etat financier individuel
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Le guide en ligne de la CE
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1
Le rapport final

 Dans les 60 jours suivant la fin de la dernière période de

reporting

 Le rapport couvre toute la durée du projet

 Il contient : un rapport technique final et un rapport

financier final créé automatiquement par la consolidation

de tous les rapports financiers individuels de toutes les

périodes de reporting

 Il est soumis avec le rapport périodique de la dernière

période

 Il n’y a pas de rapport sur la distribution financière

 Il n’y a pas de certificat d’audit (CFS)
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Résumé
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Soumission des rapports

 Le coordinateur prépare le rapport technique basé sur les 

données fournies par tous les bénéficiaires

 Les bénéficiaires (y compris le coordinateur) préparent leurs 

rapports financiers individuels signés électroniquement par 

le FSIGN et le soumettent au coordinateur

 Le coordinateur marque les rapports “pour soumission” à la 

REA et soumet tous les rapports en une fois

 NB: en cas de besoin le coordinateur peut décider de

soumettre le “package” sans certains form C (dans le cas où

les bénéficiaires n’ont pas soumis leur form C et que cela

bloque le paiement pour l’ensemble du consortium) Dans ce

cas ces bénéficiaires ne pourront soumettre leur form C que

lors de la prochaine période de reporting
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Les notifications

Le lear directement via le portail

Pour tout changement lié à
l’organisation : modification des
données légales de l’institution
(adresse, nom, etc…)
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Qui soumet quoi

 Le coordinateur :

• Le Progress report

• Le(s) rapport(s) périodique(s)

• Le rapport final

• Les amendements

Chaque bénéficiaire (y compris le coordinateur) :

• Les états financiers

• Les déclarations de chercheurs

• Les notifications

Chaque chercheur : 

• Les questionnaires
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Les audits
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Les obligations liées à l’audit

 Les pièces justificatives à conserver : Lors de la

justification, ou en cas d’audit, il faut pouvoir attester non

pas du montant réel des dépenses mais de la réalité de

la mise en œuvre du projet et de son bon déroulement.

La question de l’éligibilité de certaines factures (achat de

micro-ordinateurs, par exemple) sur certaines lignes ne

se pose donc pas en tant que telle. Cependant, il est

fortement recommandé de conserver l’ensemble des

pièces justificatives pour permettre d’établir la réalité de

la mise en œuvre du projet.

 Le suivi d’un projet Marie Curie nécessite donc une

grande vigilance, ainsi qu’une implication et une

coordination de différents services : Ressources

humaines, finance, agence comptable (pour les

établissements publics).
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Les preuves à conserver

 En cas d’audit il n’est pas nécessaire de conserver

l’enregistrement détaillé de la manière dont la subvention a été

utilisée, néanmoins il est nécessaire d’être en conformité avec

nos règles comptables habituelles.

 Il faut pouvoir fournir :

• La preuve que le chercheur était bien éligible (copie des

diplômes; certificat de mariage…)

• La preuve du versement complet du salaire et des

éventuelles déductions de charge conformément à la

législation nationale

• Les preuves que le chercheur a bien travaillé dans

l’institution et pour le projet : cahiers de laboratoire; articles

scientifiques; minutes de meeting…

 Il faut pouvoir démontrer que les obligations de l’article 32 ont

été respectées

 Les feuilles de temps ne sont pas obligatoires mais peuvent

être utilisées en fonction des pratiques des établissements
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Le document de la CE
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http://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/other/gm/

audit/h2020-loa-annex1a_en.docx
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Document à fournir
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1
Exemples de demandes pour deux ITN

 Pour les chercheurs recrutés :

 Contrat de travail et fiches de paie sur la période

auditée

 Time sheet ou attestation signée par le thésard et un

superviseur (indiquant que le thésard travaille bien à

plein temps sur le projet)

 Le relevé bancaire de l’Université pour preuve des

paiements des salaires

 Les CV des chercheurs retenus pour le projet

 Les titres de séjour (le cas échéant)

 A partir de la liste fournie des autres projets H2020 en cours

pendant la période, la confirmation que les chercheurs

recrutés n’ont pas déclaré du temps sur d’autres projets,

sinon le détail des heures déclarées
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Exemples de demandes pour deux ITN

 Concernant la procédure de recrutement :

 La liste des postes vacants

 La diffusion des postes vacants

 Le rapport de la procédure de recrutement

 Tous les CV reçus

 La procédure de recrutement du bénéficiaire

 Sur les aspects financiers :

 Pas de demande concernant les coûts institutionnels

 Grand livre comptable et grand livre de paie

 Preuves de la réception des fonds de la CE

 Preuves du transfert des fonds aux partenaires dans le

cas d’une coordination
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Exemples d’une demande pour un 

projet RISE

 For each trip:

 CV of the seconded people attesting that the person in

charge is suitable for working in the project;

 seconded people engagement letter written by the

scientific responsible of the project;

 work contract of the seconded people (researchers,

professors, PhDs, everyone);

 documents attesting the salary received starting from

the month before the trip to the month after the trip, of

course period of the trip included;

 invitation letter from the receiving institution to the

seconded person;

 health insurance covering the entire secondment

period;
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Exemples d’une demande pour un 

projet RISE

 timesheets of the period spent abroad attesting 8 hours

a day (days of the trip included, saturdays and sundays

excluded) working on the project, specifying the WP

developed during the secondment (as recorded at the

Participant portal);

 letter of the receiving institution attesting the work done;

 tickets and/or boarding passes related to the

secondment;

 proof that the secondment was performed (we prepared

e-mail messages, lab books, ppt presentations given at

the receiving institution and related invitation letter to

the audience or program or similar, copies of the

personal agendas, booking webpage for using the

instruments and so on....);

 published papers attesting the collaborations;

 document attesting the payment of the secondment

(also bank transfer).
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Exemples d’une demande pour un 

projet RISE

 For third country people visiting EU institution:

 CV of the seconded people;

 health insurance covering the entire secondment

period;

 letter of the receiving institution attesting the work done;

 tickets and/or boarding passes related to the

secondment;

 proof that the secondment was performed (we prepared

e-mail messages, lab books, ppt presentations given at

the receiving institution and related invitation letter to

the audience or program or similar, copies of the

personal agendas, booking webpage for using the

instruments and so on....);

 published papers attesting the collaborations;

 document attesting the payment of the secondment

(also bank transfer). 159
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La boîte à outils
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http://www.horizon2020.gouv.fr/cid79134/boite-outils-pour-les-actions-

marie-sklodowska-curie.html



Merci!

pcn-mariescurie@recherche.gouv.fr


